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Le Maire de la Ville de Saint-Maur-des-Fossés,

Vu le Code Général des Goilectlvités Territoriales ;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

Vu le Code de la voirie routière, et notamment ses articles L.141-3 et R.141-4 et
suivants,

Vu le Code des relations entre le public et l'administration, et notamment ses articles
L.134-1 et R.134-5 et suivants,

Vu la délibération du Conseil Municipal n^lS en date du 25 septembre 2025 relative au
lancement de la procédure de déclassement du foncier communal nécessaire
à l'aménagement des abords de la gare RER de Champignol,

Vu la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire-enquêteur pour le département du
Val-de-Marne au titre de l'année 2026,

Considérant que, conformément à l'article R.141-4 du Code de la voirie routière, il
appartient au Maire de désigner le commissaire enquêteur et de prévoir les conditions
d'ouverture et de déroulement de l'enquête publique par arrêté.

Considérant que le projet de déclassement modifiera les fonctions de desserte d'une
partie de ia rue Rochambeau située entre l'avenue du Onze Novembre et la rue Saint-
Fiacre, et de la place des Anciens Combattants d'Afrique Française du Nord (AFN).

Considérant que ce déclassement sera prononcé par anticipation et que la
désaffectation des terrains concernés interviendra ultérieurement.

ARRETE

ARTICLE 1 : Il sera procédé sur le territoire de la commune de Salnt-Maur-des-Fossés du 5 juin 2026 au
19 juin 2026 inclus, soit pour une durée de 15 jours consécutifs, à une enquête publique en vue du
déclassement d'une partie de la rue Rochambeau et de la place des Anciens Combattants d'AFN.

ARTICLE 2 : Le dossier d'enquête publique sera consultable durant la période du 5 juin 2026 au 19 juin
2026, et comprend :

•  Une note explicative du projet ;

•  Un plan de situation ;

•  Un état parcellaire.
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